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n° 106 150 du 28 juin 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 mars 2013 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 février 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 30 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2013.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. STERKENDRIES loco Me D.

ANDRIEN, avocat, et R. MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé la

« partie défenderesse »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité togolaise, d’origine ethnique mina et de religion pentecôtiste.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

Vous avez été membre de l’UFC (Union des Forces de Changement) de 2004 à 2005. Lors d’une

manifestation anti-gouvernementale, le 20 avril 2005, vous avez été arrêté et emmené à la gendarmerie
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de Zorrobar où vous avez été détenu pendant cinq jours au cours desquels vous avez été torturé. Vous

avez finalement été libéré après que votre maman ait payé pour que vous soyez libéré. N’ayant obtenu

aucun soutien de la part de l’UFC, vous avez arrêté vos activités politiques après votre libération.

Le 6 juin 2009, vous avez décidé de rejoindre l’organisation OBUTS (Organisation pour Bâtir dans

l’Union un Togo Solidaire). Le 14 juillet 2011, vous avez participé à une manifestation organisée par

tous les partis de l’opposition qui visait à dénoncer les résultats frauduleux des élections de 2010 et à

demander la réintégration des neuf parlementaires de l’ANC (Alliance Nationale pour le Changement).

Les forces de l’ordre sont intervenues pour disperser la manifestation et vous avez été arrêté et

emmené à la gendarmerie nationale. Vous avez été détenu pendant trois jours au cours desquels vous

avez été maltraité. La nuit du 17 au 18 juillet 2011, un gendarme vous a ouvert la porte et vous a dit de

vous évader. Vous êtes directement parti chez votre oncle à Aného puis au Bénin. Vous êtes resté un

mois au Bénin. Vous avez quitté le Bénin pour vous rendre en Belgique par avion muni d’un passeport

d’emprunt le 17 septembre 2011. Vous êtes arrivé en Belgique le lendemain et vous avez introduit une

demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers le 20 septembre 2011.

B. Motivation

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef,

d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur

les étrangers.

En effet, nous avons relevé des contradictions et incohérences importantes dans vos déclarations qui

entâchent gravement la crédibilité de votre récit et ne nous permettent pas de tenir les faits invoqués

pour avérés.

Ainsi, vous fondez votre demande d’asile sur une arrestation et une détention de trois jours suite à votre

participation à une manifestation de l’opposition qui s’est tenue le 14 juillet 2011.

En premier lieu, il convient de relever qu’il ressort de l’information objective à la disposition du

Commissariat général que des arrestations de membres de l’opposition ont effectivement eu lieu le 13

ou le 14 juillet 2011 mais que ces arrestations ont eu lieu lors de rafles dans certains quartiers et aux

domiciles de certaines personnes (voir farde information des pays « Rafles dans les quartiers

d’opposants », 14/02/2013, ANC Togo ; « Le Frac donne rendez-vous à ses militants devant la

gendarmerie lundi », 16/07/2011, Koaci ; « Bébé Gnassingbé Faure ou le renouveau de la torture au

Togo », 18/07/2011, Afriscoop) et nullement lors de la répression d’une manifestation de l’opposition

comme vous le déclarez (voir p.13, 16, 17, 18 du rapport d’audition). Cette contradiction importante sur

les raisons et les circonstances de votre arrestation permet de remettre en cause la crédibilité de vos

déclarations au sujet de votre arrestation.

Ensuite, il convient de relever que vos déclarations relatives à votre détention ne permettent pas

davantage de considérer ce fait comme établi. En effet, vous déclarez avoir aperçu un leader de l’ANC,

Isabelle Ameganvi, également arrêtée à la gendarmerie où vous avez été détenu (voir p.13 du rapport

d’audition). Cependant, il ressort des mêmes informations objectives à la disposition du Commissariat

général que son frère, Claude Ameganvi, a été appréhendé et relâché mais il n’y a nulle mention de

l’arrestation ou de la détention d’Isabelle Ameganvi le 13 ou le 14 juillet 2011. Lorsqu’il vous est

demandé de relater votre détention de trois jours, vous mentionnez vous étiez battu pour que vous

renonciez aux manifestations, que vous n’étiez pas nourri, que vous deviez effectuer des corvées pour

les gendarmes et que le nombre de prisonniers diminuait (voir p.19 du rapport d’audition). Vous avez

également déclaré avoir été détenu dans une cellule avec trois autres personnes pendant toute la durée

de votre détention. Vous êtes cependant incapable de communiquer la moindre information concernant

ces personnes. Vous savez seulement qu’ils parlaient ewe mais ignorez leurs noms, leur appartenance

politique ou toute autre information (voir p.20 du rapport d’audition). Etant donné que vous avez été

capable de mentionner avec précision le numéro de plaque d’immatriculation du véhicule qui vous a

emmené à la gendarmerie et de la moto-taxi qui vous a emmené après votre évasion, il n’est pas

crédible que vous ne sachiez pas être plus précis sur vos conditions de détention et sur les trois

personnes avec lesquelles vous avez passé trois jours de détention (voir p. 13, 14, 15 du rapport

d’audition). Aussi, cette contradiction et ce manque de précision et de vécu dans vos propos concernant
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votre détention ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos propos concernant l’arrestation et la

détention dont vous auriez fait l’objet le 14 juillet 2011.

Enfin, il convient de relever une importante contradiction dans vos propos concernant la chronologie des

événements que vous invoquez. En effet, vous déclarez vous être évadé la nuit du 17 au 18 juillet 2011,

être arrivé au Bénin le 18 juillet 2011 où vous êtes resté pendant un mois avant de partir pour la

Belgique le 17 septembre 2011 (voir p.11, 12 du rapport d’audition). Or, contrairement à vos

déclarations, il ressort clairement des dates que vous communiquez que vous êtes resté deux mois et

non pas un mois au Bénin. Confronté à cette incohérence chronologique, vous invoquez une erreur

dans les chiffres à l’Office des Etrangers. Cependant, cette argument n’explique en rien l’incohérence

dans vos déclarations au Commissariat général où vous avez bien affirmé à plusieurs reprises être resté

un mois au Bénin, ce qui correspond à vos déclarations à l’Office des Etrangers où vous avez déclaré

être resté du 17 août au 17 septembre 2011 (voir question 35 trajet). Aussi, soit vous vous contredisez

sur la date de votre départ du Togo en mentionnant le 17 juillet au Commissariat général et le 18 août à

l’Office des Etrangers, soit vous vous contredisez dans la durée de votre séjour au Bénin, un mois au

lieu de deux mais dans les deux cas, vous n’expliquez en rien cette incohérence chronologique dans le

récit de vos problèmes. En conclusion, au vu de votre niveau d’éducation et de précision quant aux

dates et aux heures où vous situez les différents événements de votre récit, cette importante

incohérence chronologique finit de nuire à la crédibilité des événements que vous présentez à l’appui de

votre demande d’asile.

Ces contradictions importantes sur les principaux faits que vous invoquez à l’appui de votre demande

d’asile nous permettent de sérieusement remettre en cause la crédibilité de votre récit et partant,

empêchent de tenir pour établies les craintes de persécution dont vous feriez l’objet en cas de retour

dans votre pays d’origine.

Enfin, vous mentionnez également lors de votre demande d’asile, une arrestation de cinq jours en avril

2005 suite à une manifestation anti-gouvernementale. Il convient cependant de relever que vous n’avez

pas quitté le pays après cette arrestation et que vous avez continué à vivre au Togo sans rencontrer de

problèmes par après. Que, mis à part les problèmes que vous invoquez à l’appui de votre demande

d’asile dont la crédibilité a été entièrement remise en cause, vous affirmez ne pas avoir rencontré

d’autres problèmes avec les autorités togolaises suite à cette détention (voir p.16 du rapport d’audition).

Le fait que vous ayez demandé et obtenu un passeport auprès de vos autorités nationales nous

conforte dans l’idée que vous n’aviez plus de crainte envers vos autorités nationales en raison de votre

arrestation de 2005.

Vous présentez un passeport, une déclaration de naissance et un certificat de nationalité togolaise à

l’appui de votre demande d’asile. Ces documents attestent de votre identité et nationalité qui ne sont

nullement remises en cause dans la présente décision.

Vous déposez également huit photos de vous portant un t-shirt de l’UFC et une carte de membre

d’OBUTS. Ces photos et cette carte de membre constituent un début de preuve de votre sympathie

pour deux partis politiques togolais mais ne permettent pas d’attester des faits que vous avez invoqué à

l’appui de votre demande d’asile et qui ont été sérieusement remis en question dans la présente

décision. Il convient également de soulever à cet égard que la carte de membre d’OBUT vous a été

délivrée le 7 février 2012, soit après votre départ du Togo et ne peut donc attester de votre qualité de

membre au moment où vous déclarez avoir rencontré des problèmes.

Vous déposez encore la copie d’un avis de recherche de la gendarmerie nationale à votre encontre. Il

convient de relever à cet égard qu’il est quasiment impossible d’authentifier des documents officiels

togolais. La fraude, la contrefaçon et la corruption sont très courantes au Togo. Moyennant argent, on

peut se procurer n’importe quel vrai « faux » document officiel. En conséquence, si un document peut

avoir une présentation authentique, rien n’indique que son contenu l’est également (voir Farde

Information des pays, document de réponse, tg 2012-001w, authentification de documents, 10/01/2012).

Aussi, le document que vous présentez ne peut, à lui seul, rétablir la crédibilité des faits que vous avez

invoquez et qui ont été sérieusement remis en question dans la présente décision. De plus, il convient

encore de relever concernant ce document qu’il contient de nombreuses fautes d’orthographe et qu’il

reprend des photos d’autres personnes qui ne sont nullement mentionnées dans le document. Ces

erreurs permettent de douter de l’authenticité du document.
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Aussi, au vu de tous les éléments mentionnés ci-dessus, le Commissariat général est dans

l’impossibilité de conclure à l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de l’article 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

Pour les mêmes raisons, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur

base des mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 sur le statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »)

tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des procédures, de l’article 8.2. de la directive

2005/85/CE du Conseil relative à des normes minimales concernant la procédure d’octroi et de retrait du

statut de réfugié dans les Etats membres du 1er décembre 2005, des articles 48/3, 48/4, 48/5, 52 §5,

57/7bis et 57/7ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), du principe général

de bonne administration prescrivant de statuer dans un délai raisonnable, et de l’article 27 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le Commissariat Général aux Réfugiés et aux

Apatrides ainsi que son fonctionnement.

3.2. En conséquence, elle sollicite du Conseil de céans, à titre principal, de reconnaître au requérant la

qualité de réfugié ; à titre subsidiaire, de la lui accorder la protection subsidiaire ; et à titre très

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

4. Question préalable

4.1. La partie requérante verse au dossier de procédure les documents suivants :

- une attestation de l’Organisation pour Bâtir dans l’Union un Togo Solidaire (ci-après dénommé

l’« OBUTS ») du 20 février 2013 et l’enveloppe qui aurait été utilisée pour son envoi, le 20 mars 2013 ;

- une photocopie d’un courrier de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (ci-après dénommé la

« LTDH »), du 5 décembre 2012, concernant une autre personne que le requérant.

Lors de l’audience du 27 mai 2013, la partie requérante a déposé :

- une photocopie d’un article de journal, qu’elle identifie comme étant un article du journal actu express

n°245, du 21 mai, p. 6 ;

- une photocopie d’une note de de soutien de l’Association Togolaise pour la Défense et la Promotion

des Droits Humains (ci-après dénommé l’« ATDPDH ») du 18 mars 2013 ;

- une photocopie d’une recommandation de l’association Novation Internationale, du 14 mai 2013 ;

- une photocopie d’une convocation du 14 janvier 2013 ;

- des photocopie de courriers de membres de la famille et d’amis du requérant et de leur carte

d’identité ;

- une copie d’un email du 15 mai 2013.

4.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,
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2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus, n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte, dans l’hypothèse où cette pièce est

produite soit par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans

la requête, soit par l’une ou l’autre partie, en réponse à des arguments de fait ou de droit invoqués pour

la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.3. En l’espèce, le Conseil considère que les documents produits par la partie requérante satisfont aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 2 et 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est

interprété par la Cour constitutionnelle dès lors qu’ils sont postérieurs à l’acte attaqué ou, en ce qui

concerne la convocation du 14 janvier 2013, que le requérant a exposé de manière plausible les raisons

pour lesquelles il n'était pas en mesure de déposer ce document antérieurement, et viennent étayer la

critique de la décision attaquée.

5. L’examen de la demande

5.1. La partie défenderesse a refusé la demande de protection internationale du requérant notamment

pour les motifs suivants : la contradiction entre ses déclarations sur les raisons et circonstances de son

arrestation et les informations en sa possession ; la contradiction entre ses déclarations sur la présence

d’une personnalité de l’opposition à la gendarmerie nationale et les informations en sa possession ; le

manque de crédibilité de ses déclarations sur sa détention ; une importante contradiction dans ses

propos sur la chronologie des événements qu’il invoque ; son absence de craintes à l’égard de ses

autorités nationales en raison de son arrestation en 2005 ; le manque de pertinence de certains

documents déposés ; la circonstance que les huit photographies déposées et la carte de membre de

l’OBUT ne constituent qu’un début de preuve de ses sympathies politiques, la carte de membre ayant

par ailleurs été délivrée le 7 février 2012 ; et de l’absence de force probante de l’avis de recherche émis

à son encontre.

5.2. Lors de l’introduction de sa requête introductive d’instance et lors de l’audience du 27 mai 2013, la

partie requérante a déposé un nombre important de documents susceptibles de jeter un nouvel

éclairage sur l’examen de la protection internationale du requérant.

Le Conseil estime en l’espèce que des instructions complémentaires sont nécessaires afin qu’il puisse

se prononcer en toute sérénité sur la demande d’asile du requérant. Il estime que ces mesures

devraient porter sur :

- Un examen de la fiabilité des nouveaux documents déposés et la confrontation de leur contenu

avec les informations dont la partie défenderesse dispose ;

- Interroger le requérant sur les conditions d’obtention de ces documents et sur la façon dont les

différentes organisations ayant rédigé ces diverses attestations ont été informées des faits de

persécution relatés par ce dernier ;

- Procéder à un nouvel examen de crédibilité des déclarations du requérant quant à sa qualité de

membre de l’OBUTS.

5.3. Au vu des constatations qui précèdent, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels qui

impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il

soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires, qu’il n’a pas la compétence légale pour

effectuer lui-même.

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer au Commissaire général afin

qu’il procède à un réexamen de la demande d’asile. Les mesures d’instruction complémentaires devront

au minimum porter sur les points et éléments précités (supra, point 5.2), étant entendu qu’il appartient

aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des

faits.



CCE X - Page 6

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CGX) rendue le 27 février 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux mille treize par :

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE J. MAHIELS


